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Loi n° 1013 du 29 décembre 1978 modifiant Partiele 
12 de la loi n° 526 du 23 décembre 1950 sur les pen 
sions de retraite des fonctionnaires. 	• 

RAINIER HI . 
PAR LA ()RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons là loi dont le te-, 
rieur suit, que le Conseil. National a adoptée dans sa 
séance du 13 décembre 1978. 

ARTICLE PREMIER 
Le deuxième alinéa. de l'article 12 de la loi n° 526 

du 23 décembre 1950, sur les pensionS de retraite des 
fonctionnaires, est complété par la disposition suivan-
te 

Il en est de même pbur les instituteurs ». 

ART. 2. 
Le troisième alinéa de l'article 12 de la loi n° 526 

du 23 décembre 1950 est modifié comme suit 
« Les magistrats de la cour d'appel, du tribunal de 

première instance et de la justice de paix sont admis 
d'office à faire valoir leur droit à une pensiôn de re-
traite à l'âge de soixante-cinq ans ». 

ART 3. 
Les instituteurs et magistrats en exercice à la. date 

d'entrée en vigueur de la présente loi et qui Seront ad-
mis à faire valoir leur droit à une penSion de retraite 
en raison des limites d'âge qu'elle détermine bénéficie-
ront d'une pension calculée compte tenu des services 
qu'ils auraient accomplis s'ils étaient demeurés en 
fonction jusqu'aux limites d'âge antérieurement fi-
xées. 

ART 4. 
La présente Loi entrera en vigueur le quinze sep-

tembre mil neuf cent soixante;:dix.  neuf. 
Sont abrogés à compter de cette date toutes dispô 

sitions contraires ainsi que les quatrième et cinquième 
alinéas de l'article 12 dé la loi ne 526 du 23 décembre 
1950. 

La présente Loi est ..eoniulguée et sera exécutée 
comme Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais À Monaco, le vingt-neuf dé-
cembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire, 
Secrétaire d'État 

P. MANOU. 

Loi n° 1014 du 29 décembre 1978 concernant les ven-
tes publiques de meubles. 

Avons sanctionné et sanétionnons la Loi dont la 
teneur suit, que le Conseil National a adoptée dans sa 
séance du 13 décembre 1978. 

CHAPITRE I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE PREMIER 
Les ventes publiques de meubles, qu'elles soient 

, volontaires 'ou par voie de justice, doivent être faites 
par le ministère des huissiers qui, à cet effet, exercent 
concurremment leurs fonctions. 

Cette disposition n'est toutefois pas applicable aux 
ventes volontaires opérées par l'entreprise autorisée à 
se livrer à des opérations de prêt sur gage, ni à celles 
effectuées au compte 'de l'Etat, de la Commune ou 
d'un établissement public. 

ART. 2. 
Préalablement à toute vente aux enehères, l'huis 

sier est tenu d'en faire la déclaration au receveur de 
l'enregiitrement qui en délivre récépissé, sur papier 
libre et sans frais. 

Cette déclaration doit contenir l'indication du ou 
des propriétaires des objets mis en vente, ainsi que du 
lieu, du jour et de l'heure de la vente. Elle est datée et 
sign éé par l'huissier et n'est valable'que Pour la vente 
du mobilier des personnes qui y sont dénommées. 

ART. 3. 
Les ventes aux enchères par voie de justice sont 

fele eoriformément'aux dispositions dû code de pro-
cédure civile et à celles de la. présente loi qui ne leur 
sont pas contraires. 



SectiOn 
Des frais et rémunérations afférents à la vente 

ART. 10. 
Les droits d'enregistrement sont_perçus sur le 

montant des sommes inscrites cumulativement au pro- , 
ces-verbal, comme formant le prix de l'adjudication. 
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ART, 4. 
Les ventes volontaires sont faites selon les disposi-

tions de la présente loi. 
Elles peuvent être requises par les seuls habitants 

de la Principauté ; toutefois des dérogations peuvent 
être accordées par le Ministre d'Etat. 

L'huissier appelé à procéder à la vente peut se faire 
assister par toute personne qualifiée qui sera rémuné-
rée selon les conventions des parties. 

CHAPITRE Il 
DE LA VENTE 

Section I 
De la procédure de vente 

ART. 5, 
La vente volontaire aux enchères publiques ne 

peut avoir lieu que si elle a été annoncée, au Moins six 
jours à l'avanCe, par des affiches indiquant le lieu où 
elle doit être effectuée, énonçant sommairement la na 
turc des objets à vendre et Mentionnant-que le prix 
d'achat, augmente des drOits d'entegiStrement et 'des 
émoluments de l'huissier, doit être payé comptant. 

Le délai de six jOins peut être exceptionnellement 
abrégé, s'il y a lieu, par une ordonnance du président 
du tribunal de pronière instance, qui doit être alors 
mentionnée dans l'affiche. 

En àutre, l'huissier cloit, quarante-huit heures au 
moins avant la vente, remettre au receveur dé l'enre-
gistrement l'inventaire complet et certifié, sur papier 
libre, des objets à vendre ; 	en est délivré récépissé 
comme mentionné à l'article 2. 

ART. 6 
Jusqu'au jour de la vente, le propriétaire conservé 

la faculté de retirer tout ou partie des objets destinés à 
y être compris, mais non d'en ajouter. Cette faculté 
cesse dès qu'une seule enchère s'est produite sur la mi-
se à prix. 

ART. 7. 
L'huissier doit prononcer lui-même les adjudica-

tions. 
Il lui est interdit de se rendre, soit directement, soit 

indirectement, adjudicataire des objets qu'il est char-
gé de vendre. 

Il a la police des ventes et peut faire toutes réquisi-
tions pour y maintenir l'ordre. 

ART. 8. 
A l'ouverture de chaque séance, l'huissier fait con-

naître les conditions de la vente et des enchères. 

Chaque objet adjugé est mentionné de suite au 
procès-verbal ; le prix y est inscrit en toutes lettre et 
hors ligne en chiffres. 

Lorsqu'une Vente a heu à la suite d'un inventaire 
authentique il en est fait mention au procès-verbal 
avec indication de la 'date de l'inventaire, du nom de 
l'officier public qui y a procédé et de la quittance de 
l'enregistrement. 

A la fin de chaque séance, le procès-verbal, qui 
doit, en outre, pOrter en tète la déclaration faite en 
application de l'article 2, est clos, daté et signé par 
l'huissier. 

ART. 9. 
Le procès-verbal doit être soumis à l'enregistre 

ment dans les dix jours qui suivent sa clôture. 
L'huissier qui a proèécié à une vente d'objets mo-

biliers est tenu de déclarer, au bas de la minute du pro-
cès-verbal en la présentant à Penregistrernent et de 
certifier par sa signature, qtixil a ou n'a pas connais-
sance d'opposition à la levée des scellés ou autres opé-
rations devant précéder ladite vente. 

ART. 1.1 
Il et alloué aux huissiers pour tous frais de vente, 

vacations à ladite vente, rédaCtion dit procès-verba, et 
droits quelconques, non compris les déboursés, des 
émoluments consistant en un pourcentage du produit . 
de la vente et dont le taux est celui porté au tarif des.  
huissiers., 

ART. 12. 
Les huissiers sont personnellement responsables 

du prix des adjudications. Ils ne peuvent, à peine de 
concussion, recevoir de l'adjudicataire aucune somme 
supérieure à l'enchère augmentée des droits d'enre-
gistrement et des émoluments de l'huissier tels qué fi-
xés à l'article précédent. 

ART. 11 
Selon des conventions à passer entre eux, les huis-

siers mettent dans un fonds comfnun, notamment eux 
fins de garantir la responsabilité prévue à Partic1012, 
une part de leurs émoluments, sous réserve de Pappli-
cation, lorsqu'il y a lieu, des dispositions du dernier 
alinéa de l'article 4. 



Lorsque, par suite du paiement du prix des adjudi-
cations, les auissiers sont dégagés de leur responsabili-
té, les sommes mises au fonds commun sont 'réparties 
entre eux. 

Cette répartition est effeetuée dans des propor-
tions et à des époques déterminées par leurs conven-
tions , les époques fixées ne peuvent toutefois excéder 
le terme des deux mois suivant le versement au fonds 
commun, 

Les conventions visées ci-dessus sont soumises 
à l'homologation du tribunal de première instance sur 
les conclusions du ministère public. 

A défaut de conventions, une ordonnance souve 
raine détermine les modalités d'application du présent 
article. 

CHAPITRE Ill 
DISPOSITIONS FINALES 

ART, 14. 
Les déclarations • de vente aux enchères publiques 

faites en application de l'article 2 sont transcrites par 
le receveur de l'enregistreeient sur un registre spécial. 

ART. 15. 

de 'faire dater et signer celui-ci ainsi que l'indique le 
dernier alinéa de l'article 8 : cinq francs. 

Les amendes seront prononcées par la cour d'ap- 
pel. 

ART. 16. 
Le fait de vendre ou de faire vendre publiquernent 

aux enchères des objets mobiliers sans le miniStère 
d'un officier Public, sera puni de l'amende prévue au 
chiffre 2 de l'article 26 du code pénal. 

La même peine sera appliquée à l'officier public 
qui aurait contrevenu au deuxiètne alinéa de l'arti-
cle 4. 

L'article 392 du code pénal`sera applicable. 

ART.,  17. 
Les agents de la direction des Services fiscaUx peu-

vent se transporter dans tous les lieux où se font des 
ventes publiques aux enchères et. se faire représenter 
les procès-verbaux de vente et les copies des déclara-
tions préalables. 

Ces agents Constatent 'par procès verbaux, les in- , 	. 
fractions dont ils ont reconnu l'eXistence ; )Is peuvent 
requérir l'assistance des agents de la Sûreté publique, 

La preuve testimoniale est' admissible à'll'égard des 
ventes 'faites en Viôlation dés 'dispoSitiOns'de la présen , 
te loi. 

ART. 18. 
Sont abrogées toutes dispoSitions contraires a la 

présente loi ainsi que : 
--- le titre 111 de l'ordonnance du 9 février 1878, 

sur les attributions des notaires et huissiers et les 
droits de greffe ; 

2-- l'ordonnance du / avril 1887, sur leS ventes vo-
lontaires publiques aux enchères par huissiers ; 

--- l'ordonnance souveraine n° 2141 du 29 mars 
1938 établissant un roulement annuel 'des huissiers 
pour procéder aux ventes publiques mobilières. 

La présente loi est promulguée et sera exécutée 
comme loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monacd, le vingt-neuf dé-
cembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER 
Par le Prince, 

Le Ministre. Plénipotentiaire 
Sëcrètaire d'État : 

P. BLANCHY. 
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Sans prejtidiee des sanctions disciplinaires ou pé-
nales, les infractidns suivantes seront Punies d'amen-
des civiles, selon les taux ci après fixés : 

1°) Omission de la déclaration préalable prévue 
par l'article 2, inobservation des cOnditions de publi-
cité ou du délai déterminés par l'article 5, transgres-
sion de la prohibition portée à l'avant-dernier alinéa 
de l'article 7 : cinquante francs. 

2°) Omission de la remise de l'inventaire prescrite 
par l'article 5, violation de l'article 6, adjudication 
non prononcée par l'huissier contrairement au pre-
mier alinéa de l'article 7, non enregistrement du pro-
cès-verbal dans le délai fixé par le premier alinéa de 
l'article 9, omission de la déclaration prévue par le 
dernier alinéa de l'article 9, altération du procès-
verbal par absence d'indication d'articles vendus ou , 
par inexactitude du prix d'adjudication : vingt francs. 

3°) Autres infractions, telles que l'omission de 
mentionner l'ordonnance du président visée à l'article 
5, d'annoncer les conditions de la vente aux enchères 
ainsi que le prescrit le prernier alinéa de l'article 8, de 
porter sur le proeés-verbal les Prix d'adjudications en 
toutes lettres et horS ligne en chiffres commele précise 
le deuxième 'alinéa de l'article 8, clsindiquerle nom de 
l'officier public ayant rédigé l'inventaire comme pré-
vu par le troisième alinéa de l'article 8, l'omisSion de 
reproduire la déclaration en tête du procès-verbal et 



A vons sanctionné et sanctionnons la Loi dont la 
teneur suit, que le Conseil 1Vcitional a adoptée dans sa 
séance du 13 décembre 1978. 

ARTICLE UNIQUE 

Sont déclarés d'utilité Oblique et, urgents les tra- , 
vaux d'extension latérale du Palais de Justice dans la 
totalité de la partie est de l'immeuble mitoyen sis au 
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Loi n° 1015 du 29 décembre 1978 modifiant les arti-
cles 539 et 550 du code de procédure civile, 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la Loi dont la 
teneur suit, que le Conseil National a adoptée dans sa 
séance du 13 décembre 1978. 

ARTICLE UNIQUE 
Les articles 539 et 550 du code de procédure civile 

sont ainsi modifiés 

« Art. 539. — La vente sera annoncée six jours au 
moins avant sa date par quatre affiches apposées, 
l'une au lieu où elle devra ètre effectuée et chacune des 
autres aux lieux accoutumés. 

« Les affiches indiquerom le lieu, le jour et l'heure 
de la vente ainsi que sommairement la nature des 'ob-
jets à vendre. Elles mentionneront que le prix d'achat, 
augmenté des droità d'enregistrement et des émcdû 
ments de l'huiSSiér, tels que fixéS par les loiS et ordon-
nances en vigueur, sera payé comptant. 

« L'apposition des 'affiches sera constatée par 
l'huissier saisissant à la suite du procès-verbal de sai-
sie». 

« Art. 550. — Les huissiers seront personnelle-
ment responsables du prix des adjudiCations. Ils ne 
pourront, à peine de concussion, recevoir de Vadjudi-
cataire aucune somme supérieure à l'enchère, aug-
mentée des droits d'enregistrement et des émoluments 
de l'huissier tels que fixés par les lois et ordonnances 
en vigueur ». 

La présente Loi est promulguée et sera exécutée 
comme Loi de l'état. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf dé-
cembre mil neuf Cent soixante-dix-huit. 

RAINIER 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. ÉLANCHY. 

Loi n° 1016 du 29 décembre 1978 déclarant• d'utilité 
publique la construction à Monaco-ville, lieu-dit 
« Chemin de Pêcheurs », d'un parc de stationne-
ment. 

RAINIER11.1 
PAit LA ORACE DB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avous sanctionné et sanctionnons la Loi dont la 
teneur suit, que le Conseil National a adoptée dans sa 
séance du 13 décembre 1978. 

ARTICLE UNIQUE 
Sont déclarés d'Utilité publique, à Monaco-ville, 

lieu-dit « Chemin: des Pècheurs », la construction 
d'un parc de stationnement prévue au 'Plan c 4nnexé, 
coté D.E./D.49./1/3719/C, dresséle 17 février 1975, 
ainsi que les treaux à exécuter à cette fin dans ce Sec-
teur visé à l'article 5, chiffre 1, de l'ordonnance-loi 
n°'674 du 3 novembre 1959. 

Le plan parcellaire des terrains à acquérir sera dé-
posé pendant vingt (20) jours à la mairie pour qu'il 
Soit ensuite statué conformément aux dispositions de 
la loi n° 502 çiu 6 avril 1949. 

La présente Loi est prormilgttée et sera exécutée 
comme Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais :à Monaco, le Vingt-neuf dé-
cembre mil neuf cent soixante-dix-huit, 

RAINIER 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P< BLANCHY 

Loi n° 1017 du 29 décembre 1978 déclarant d'utilité 
publique el urgents les travaux d'extension de l'im-
meuble affecté au Palais de Justice. 

RAINIER III 
PAR LA CIRAGE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
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n° 8 de la rue des-Carmes, telle que cette extension est 
mentionnée au plan, ci-annexé, coté C A D - 4 100 -
1- X, dressé le 16 décembre 1976. 

La présente. Loi est promulguée et sera exécutée 
comme Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf dé- 
cembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY 

Loi n° 1018 du 29 décembre 1978 concernant les in-
fractions à la police maritime. 

RAINIER fII 
PAR LA GRACI3 bE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la Loi dont kt 
teneur suite que le Conseil National a adoptée dans sa 
séance du 13 décembre 1978. 

ARTICLÊ PRIMIER 

Seront pimis d'un emprisonnement de un jour à 
cinq jours et de l'amende prévue au chiffre 3 de Par-
tielle 29 du code pénal ou de l'une de ces deux peines 
seule/tent, ceux qui auront enfreint les ordonnances 
souveraines ou arrêtés ministériels pris pour réglemen-
ter: 

1°) la police de la pêche et de la conservation du 
milieu marin 

2°) la police des eaux et côtes maritimes ; 
3°) la police des ports, quais et dépendances por-

tuaires. 
Les matériels ayant servi à conitnettre l'une de, ces 

infractions pourront être saisis ; en cas de condamna-
tion, le tribunal pourra prononcer leur confiscation. 

En cas de récidive, dans le délai d'une année, 
l'emprisonnement sera de six jours à un mois et 
l'amende celle prévue au chiffre 1 de l'article 26 du 
code pénal ou l'une de ces deux peines seulement. 

ART. 2. 
Lorsque les infractions aux ordonnances souverai-

nes ou arrêtés ministériels visés à l'article précédent 
auront occasionné des dommages graves au milieu 
marin, leurs auteurs seront punis d'un emprisonne-
nient de six jours â un mois et de l'attende prévue au 
chiffre 1 de l'article 26 du code pénal ou de l'une de 
ces deux peines seulement. 

En cas de récidivé, l'emprisonnement sera de un 
mois à six mois et l'amende est celle prévue au chif-
fre 2 de l'article 26 du code pénal. 

ART. 3. 
Seront punis des peines portées à l'article précé-

dent, les auteurs d'infractions aux ordonnances sou-
veraines ou arrêtés ministériels visant à : 

1°) interdire ou limiter la navigation ou le mouil-
lage des navires ou embarcations dans des zones déter-
minées des eaux territoriales 

2°) prohiber la pratique, à des époques ou dans 
des lieux fixés, de toute pêche ou de divers genres de 
pêche ; 

3°) proscrire la pêche ou la capture d'espèces nia-
rines au moyen de certaines pratiques'ou à l'aide d'en-
gins interdits ou non réglementaires. 

ART, 4. 
Les matériels ayant servi à commettre l'une des 

infractions prévues à l'article précédent pourront être 
saisis. 

Les navires ou embarcations pourront également 
être saisis ; à cette saisie pointa être substituée là con-
signation d'une somme d'argent d'un montant égal au 
double du taux maximal de l'amende encourue. 

En cas de condamnation, le tribunal pourra pro- ,  
noncer, soit la confiscation des navires, des embarca-
tions ou des matériels et ordonner leur venté ou leur 
destruction, soit la confiscation de la somme consi-
gnée. 

ART. 5. 
Ceux qui, sans pouvoir se prévaloir de la qualité de 

marin-pêcheur professionnel, vendront habituelle-
ment le produit de leur pêche seront punis de l'amen-
de prévue au chiffre 2 de l'article 29 du code pénal. 

En cas de récidive, le contrevenant sera puni d'une 
peine d'emprisonnement de un jour à cinq jours. 

ART, 6. 
Lorsqu'une infraction aux ordonnances souverai-

nes ou arrêtés ministériels visés à l'article premier aura 
été relevée à la charge du propriétaire, de l'armateur, 
du capitaine ou de tout responsable d'un navire, celui-
ci ne pourra être autorisé à quitter le port qu'après 
consignation d'une somme d'argent d'un montant 
égal au taux maximal de l'attende encourue: 

Il en sera de même du navire pour lequel auront dQ 
être exposéi des frais à la charge du prépriétitieë, de 
l'armatéur, du capitaine ou de tout' regponsable du 
bàtiment ; la consignation portera sur la totalité de 
ces frais. 



Notre Secrétaire d'Etat, Nôtre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chaCun'en ce qui le concerne, de )a prOniulgatidn et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt4huit dé-
cembre mil neuf cent soixante-dix.huit. 

RAINIER 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Etat : 
P. BLANCHY. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 78-530 du 11 décembre 1978 
maintenant un fonctionnaire en position de déta-
chement. 

Nous,'Ministre d'Ëtat de la Prindpauté, 
Vu la . Loi n°  975 du 11juillet 1975 poilant statut des fônctiOn-

naires dé.  l'Etat ; 
Vu POrdontiailce SouVefaine 	4,144 du 25  ji.in,1971 Poilant 

nomination'd'un COnseivateur-àdioiPl des HYPOlheqùeS 
Vu l'Ordonnance Souveraine 	6.J.65 du 17 aollt 1978:fixant 

les conditiOns d' application'  de la
, 

  Loin 915  du 12  Juillet 1975 por= 
tant statut deS fonctionnaires de l'Eiat 

Vu l'Arrêté Ministériel n°  77-443 du 7 novembre' 1977 plaçant 
un fonctionnaire en POSitioti de détachement ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 6 dé-
cembre 1978 ; 

Arrêtons 

AF(TICII PREM1tR. 

M. Léon TrutiÀuT, Conservateur-adjoint des Hypothéques, est 
maintenu, à compter du 7 novembre 1978, en position de détache-
ment pour une nouvelle péiiode d'un an, pour être mis à la diwosi-
Lion de l'Adniinistration Cornmunale. 

An  MM. le Secrétaire Généraldut 2in.isière d'Efat et le birectetir de 
la Fonction Publique sont chàrgés, chacun en ce qui le concerne,'  
l'exécution dû présent arrêté, 

Fait à Monaco, en,l'He4el du Gduvernement, lé onze décembre 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Le ministre d'État 
A. SiiiNtMt,Eux. 
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ART, 7. 
Les infractions seront constatées par les fonction-

naires du service de la police maritime, concuremment 
avec les officiers et agents de police judiciaire. 

Les saisies ne seront ekécutées ou les consignations 
reçues par la caisse des dépôts et consignation que sur 
décision du chef du service de la police maritime. 

ART. 8. 
Sont abrogés toutes dispositions contraires à celles 

de la présente loi ainsi que l'ordonnance du 18 mai 
1877, les articles 4, 5, 6, 28, 29, 30, 90 à 95, 98 et 99 de 
l'ordonnance du 2 juillet 1908, l'article 6 de l'Ordon-
nance du 10 mars 1917 et l'article 5 de la loi n° 592 du 
21 juin 1954. 

La présente Loi est promulguée et sera exécutée 
comme Loi de l'Etat. 

Fait en Notre Pâles à Monado, le vingt-neuf dé- 
cembre mil neuf cent soixante-dix=hitit. 

RAINIER 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire (Peat : 

P. BLANCHY 

ORDONNANCE SOUVERAINE 

Ordonnance Souveraine n° 6.435 du 28  décembre 
1978 portant nomination du Consul honoraire de 
la Principauté à Mexico (Mexique). 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution Où 17 décembre 1962 ; 
Vu l'Ordonnance du 7 mars 1878, portant organi-

sation des Consulats ; 
Vu Notre Ordonnance n° 862, du 9 décembre 

1953, portant organisation des Consulats ; 
Vu Notre Ordonnance n° 2.050, du 7 septembre 

1959, portant classification des postes diplomatiques 
et consulaires à l'étranger, modifiée par Nos Ordon 
nances ultérieures ; 

Avons ordonné et Ordonnons : 

M. Manuel MARRON 001‘1,ALES, vice-consul, est 
nommé Consul honoraire de Notre Principauté à Me-
xico (Mexique). 
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Arrêté Ministériel n° 78-532 du 11 décembre 1978 
portant fixation des taux des redevances perçues à 
l'occasion de la mise en fourrière des véhicules. 

Nous, ivlinistre d'État de la PrinciPauté, 
Vu l'OrelOnnanc,e .Souveraine n° 1.691.4 17 décembre 1957, 

portant réglementatiOn de la Pcilice- de la circulatiOn'tOutière (code 
de la route), modifiée par les Ordonnances Souveraines n° 2576 du 
11 juillet 1961-, n° 2934 du 10 décembre 1962; n° 2973 du 31 mars 
1963; n° 3983 du 8 mars 1968, n° 5264 du 14 décembre 1973, n° 
5507 du 6 janvier 1975 ét n° 6279 du 16mai 1978 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 75-194 du 5 mai 1975 portant fixatién 
des taux des redevances perçues à l'occasion de là mise en fourrière 
des véhicules ; 

Vu la délibération du Conseil de OoUvernenient en date du 
6 dévernbre 1978 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

En application deS diSfiositions de l'article 207 dei'Ôrdortnance 
Souveraine n° 1691 du 17 décettibre 1957 susvisée, les taux des rede-
vances' perçues à l'océasion de la mise en fotirrière des véhicule 
sont fixées ainsi qu'il suit 

1 . Pour tous véhicules auiomobdes (voitures partieulières ou com-
merciales, poids lourds et caravanes). 
a) immobilisation par sabot de Denver 	. . . ... . 	100 F 

b) enlèvement et transport en pré-fourrière (pour un 
temps n'excédant pas 36 heures) 	  250 F 

c) mise en fourrière (au-delà de 36 heures), . . . . 	 250 F 
(par mois commencé ou fraction de mois;. 

2. Pour les autres véhicules avec ou scats moteur 
a) enlèvement Ott ti'artspôrt en pré- fôurrière '(pour "'un 

temps n'excédant pas 36 heures) 	50 F 
b) mise en fourrière au-delà de 36 heures 	 100 F 

(par mois commencé ou fraction de mois). 

Aar. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour Plutéricur est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze décembre 

mil neuf cent soixantedix-huit. 
LeMhistre  
A. SAM-MI:EUX. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la Fonction PubliqUe 

Avis de vacance d'emploi relatif à l'engagement d'un 
chauffagiste au Centre de rencontres internationa-
le. 

La Direction de la Fonction publique fait connaître qu'un poste 
de chauffagiste est vaeant au Centre de rencontres internationales 
pour la période allant du 1" janvier au 28 février 1979. 

Condition exigée : Présen:er une expérience professionnelle 
pour assurer le fonctionnettiert et l'entretien d'one chaudière de 
chauffage central, 

'Les "candidatures devront parvenir à la Direction de la 'Fonction 
publique (Monaco-Ville) datis 	'huit jours ,de la publication du 
présent avis au « Journal de, Monaco », accompagnées de pièces 
d'état civil et deslitres et références préSentés. 

Confornléttient à la 'législation' en vigueur; la `priorité" d'empfoi 
sera réservée aux candidats de Mtionalité monégasque, 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Direction de l'Action Sanitaire et Sociale 

Avis relatif aux vaccinations obligatoires des enfants. 

La Direction de l'Actict Saidtaire et Sociale itiftiritile la popUle-
tion de l'ouverture d'un Centre de vaccination réserlié au k enfints, 

Le Centre, installé danS les loCaux de" la Crèche du Centre'llos-
pitalier Princesse trace, fonctionnera tous les mercredis, à "partir 
du 10 janvier 1979, de 14 heures à 16 heures. 

Cet, horaire est établi à titre expérimciital'ei pourra être modifié 
en considération des besoins, 

Les vaccinations obligatoires ainsi pratiquées" sont entièreMent 
gratuites. 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFALÉES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires sociales 

Circulaire n° 78-123 du 21 décembre 1978 précisant 
les salaires minima et la valeur du point servant de 
base cru calcul des rémunérations des E.T.A.M. et 
ouvriers du bâtiment et des travaux publics à 
compter du lerjanvier 1979. 

1. Conformément aux disppsitionS de la Loi n° 739 du 16 mars 
1963 sur le salaire et de l'Arrêté Ministériel ri° 63-131 du 21 mai 
1963 pris pour son application, les salaires des ouvriers et la valeur 
du point servant de base au calcul dés rémunérations des E.T.A.M. 
du bâtiment et dés travaux pub.ics sont fixés ainsi qu'il suit : 

Valeur du »oint E.T.A.M. 5,3e I' 

Catégorie 

Manoeuvre 

Cocf- 
ficients 

120 

Taux 
horaires 

9,41* 

Taux 
mensuels 

1.637,00* 
'O.S.! • 130 10,19* 1.773',00 
O.S.2 140 10,97* L910,00 
0.5.3 150 1 1,76 2,046,0 
0.Q.1 160 12,54 2,18200 
0.Q.2 170 13,33 2,3 1?,00 
0.Q.3 185 14,50 2.523,00 
O.H.Q 200 15,68 2.728,00 
C.E.! 210 16,46 2.864,00 
C.E.2 225 17,64 3.069,00 

* S.M.I,C. au I" décembre 1978: 11,31 horaire 1,960,40 men-
suel. 



. 369,72 
369,72 
369,72 

2.644,56 
2.922,24 
3.200,05 

369,72 2.636,60 

369,72 2.639,96 

369,72 2.641,32 

369;72 2.645,56 

9 h 20 pat 'nuit 2.031,00 243;84 
10 h 20 par nuit 2.279,04 273,48 
I l h 20 par nuit 2.527,08 303,25 

Femmes de chambre : 
Coefficient 115 (moins de 2 ans dé pratique) 

	

2.024,00 	242,88 
Coefficient 130 (Plus de 2 ans dé pratiqué) 

	

2.027,00 	243;24 
Coefficient 145 (pluS de 3 ans de pratique) 

	

2.030,00 	243,60 

Filles de salle 
Coefficient 155 	2:032,00 	243,84 
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Ces salaires ont fait l'objet d'une décision unilatéralelpatrona-
le) de la Fédération Patronale du Bâtiment des Alpes MaritiMes.-  Ils 
sont applicables dans la région économique voisine à compter de la 
date précitée. 

Il. A ces salaires s'ajoute Pindeninité exceptionnelle dç 5.% qui 
n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes Sociaux. 

HOTELS « 1 ÉTOILE »& » NON CLASSÉS 
TOuRISME » 

Salaires Mensuels 
VeilkUrs dé nuit 	Salaire 	Éventuel- 	Nourri- 	Total 
faisant (ônetion 	de base 	lement 	turc 
de concierges- 	 Sentence 
Coef. 150 	 Piens 12 0/0 

francs 	francs 	franci 	francs 

Circulaire n° 78-124 du 21 décembre 1978 fixant les 
taux minima des salaires mensuels des personnels 
des Hôtels I Étoile et Non Classés de Tourisme, 2 
Étoiles;  3 Étoile.s. et  4 Étoiles et 4 Étoiles Luxe, à 
compter du 1" décembre 1978. 

1. - Conformément aux nouveaux accords relatifs aux salaires 
pratiqués dans les Alpes-Maritimes, les salaires Minima dès person-
nels des Hôtels 1 Étoile et Non Classes de Tourisme 2 Étdiles, 
3 Étoiles, 4 Étoiles et 4 Étoiles Luxe sont fixés ainsi qu'il suit : 

Personnel au contact clientèle 

	

Coef. 	Personnel au fixe. 	 Majoration 
Point à 0,40 	Point à 0,20 	Piens 12 % 

F. 	 F. 	 F. 

	

100 	2.021,00 	2,021,00 

	

105 	2.023,00 	2.022;00 

	

110 	2.025,00 	2.023,00 

	

115 	2.027,00 	2.024,00 

	

120 	2.029,00 	2.025,00 

	

125 	2.031,00 	2.026,00 

	

130 	2.033,00 	2.027,00 

	

135 	2.035,00 	2.028,00 

	

140 	2.037,00 	2.029,00 

	

145 	2.039,00 	2.030,00 

	

150 	2.041,00 	2.011,00 

	

155 	2.043,00 	2.032,00 

	

160 	2.045,00 	2.033,00 

	

165 	2.047,00 	2.034,00 

	

170 	2.049,00 	2.035,00 

	

175 	2.051,00 	2.036,00 

	

180 	2.053,00 	2.037,00 

	

185 	2.055,00 	2.038,00 

	

190 	2.057,00 	2.039,00 

	

195 	2.059,00 	2.040,00 

	

200 	2.061,00 	2.041,00 

	

220 	2.069,00 	2.045,00 

	

240 	1077,00 	2.049,00 

	

260 	2.085,00 	2.053;00 

	

270 	2.089,00 	2.055,00 

	

290 	2.097,00 	2.059,09 

	

300 	2.101,00 	2.061,00 

	

320 	2.109,00 	2.065,00 

N.B. - Nourriture A tous ces salaires de base il faut ajouter 
la valeur de la nourriture, soit actuelle-
ment : 369,72 F. 

SalaireS Horaires 
Femmes de chambre : 
Base coefficient 145 - plus de 3 ans de pratique - Sentence Piens 
12 % incluse.  

Non nourrie . 	, 	. , . 13;56 
Nourrie 1 repas . 	• 	. 12,61 
Nourrie 2 repas .. .. 	'11;66 

Femmes de méhage : 
Base coefficient 100 

Non nourrie .. . .. 	12,26 
Nourrie I repas 	 11,31 
Nourrie 2 repas 	 10,16 

GRILLE DE SALAIRES A1,PLICABLE À COMPTER 
Du 1er DECEMBRE 1978 

CATÉGORIE « 2 Éroms » 
100 Points = 2.021,00 

Personnel au fixe 
Point à 0,60 

F. 

Personnel au coniae clientèle 
Majoration 

Point à 0,30 	Piens 12 Of 
F. 	 F. 

2.021,00 2.021,00 242,52 
2:024,00 2,022,50 242,70 
2:027;00 2.024,00 242,88: 
2.030;00 2.025,50 243,06 
2.033;00 2.021,00 243,24 
2.036,00 2.918,50 243,42 
2.039,00 2.030;00 243,60 
2.642;40 2-'.0 	'46' 243,78 
2:045,00 2.033,00 243,96 
2.048,00 1,0340 , 244,0 
2.051,90 2,036,0 244,3; 
2,054,00 1037,50 244,50 
2.057,00 2.039,00' 244,68 
2.060,00 2,040;50 244,86 
2,063,00 2,042,00 245,04 
2:066,00 2.443i$0. 245,22 
2.069,00 2.045,00 245,40 
2.0/2,00 2.046c50 245,58 
2.075,00 1648;06 ' 245,76 
2.678,00 2,049,50.  245,94 
2,08'1;00 2.051;00 246,12 

242,52 
242,64 
242,76 
242,88 
243,00 
243,12 
243,24 
243,36 
243,48 
243,60 
243,72 
243,84 
243,96 
244,08 
244;20 
244,32 
244,44 
244,56 
244,68 
244,80 
244,92 
245,40 
245,88 
246,16 
246,60 
247,08 
247,32 
247,80 

Coef. 

100 
105 
110 
115 
120 
125 
130 
135 
140 
145 
150 
155 
160 
165 
170 
115 
180 
185 
190 
195 
200 

Ill. 11 est rapPelé que la rémunération totale perçue par le salarié 
et le nombre d'heures de travail effeetnées doiVent être intégrale-
ment déclares aux Organismes Sociaux. 



Emplois 

Chef de cuisine ayant sous ses ordres 
- de 20 à 39 personnes 	  460 de gré à gré 
- de 10 à 19 personnes 	  400 de gréa gré 
- . 1110111S de 10 personnes 	 345 	2,511,00 

Sous-Chef de cuisine , 	.... . .... 	330 	2,481300 

Chef pâtissier - 3 personnes sous ses ordres:. 330 	2.481,00 

Pâtissier seul, chef de partie, saucier 	 270 	2.361,00 

Chef de cuisine travaillant. seul 	  270 	2.361,00 

Coéf. Point à 2.00 
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220 2.093,00 2.057,00 246,84 
240 2.105,00 2.063,00 247,56 
/60 2.117,00 2.069,00 248,28 
270 2.123,00 2.072,00 248,64 
280 2.129300 2.075300 - 249,00 
290 2.135,00 2.078,00 249,36 
300 2.141,00 2.081,00 249,72 
320 2.'153,00 2.081,00 250,44 

N.13. - Nourriture - A tous ces salaires de base il faut ajouter 
la valeur de la nourriture, soit actuelle-
ment : 369,72 F. 

Homs « 2 Eion.Es » 

Salaires Mensuels 
Veilleurs de nuit 
	

Éventuel- 
faisant fonction 
	

lement 
de concierges- 	Salaire 	Sentence 	Nourri- 	Total 
Cod'. 150 
	

de base 	Piens 12 e/0 	turc 
francs 	francs 	francs 	francs 

9 h 20 Par nuit. 	2.036,00 	244,32 369,72 2.650,04 
10 h 10 par nuit 	2.284,56 	274,15. 369,72 2.928,43 
11 h 20 par nuit 	2.533,12 	303,98 369,72 3.206,82 

Femmes de chambre : 
Coefficient 115 (Moins dé 2 ans de pratique) 

2.025 50 	243,06 369,72 2.637,78 
Coefficient 130 (plus dé 2 ans' de pràtique) 

2.030,00 	243,60 369,12 2.643,32 
Coefficient 145 (plus dé 3 ans de pratique) 

2.034,50 	244,14 369,72 2.648,36 

Filles de salle : 
Coefficient 155 	2.037,50 	244,50 369,72 2.651,72 

Salaires Horaires 

Femmes de chambre : 
Base coefficient 145 - plus de 3 ans de pratique -Sentence Piens 
12 °M incluse. 

Non nourrie 	 13,58 
Nourrie 1 repas 	 12,63 
Nourrie 2 repas 	 11,69 

Femmes rie ménage 
Base coefficient 105 

Non nourrie 	 3 12,28 
Nourrie 1. repas 	 11,33 
Nourrie 2 repas 	 10,38 

BARÊME CUISINE APPLICABLE A COMPTER OU la DECEMBRE 1978 

CATÉGORIES « 2 ÉTOILES » «, 1 ÉTOILE » 

& « NON CLASSÉS Tdukismt » 
100 points = 2.021,00 

Ctiisinier travaillant seul sous l'autorité d'un 
patron assurant effectivement le travail d'Un 
chef de cuisine 	  220 2.261,00 

Pointa 0.80 
CommiS de tiluS de 3 ans de métier 	 210 2.109,00 
Commis de t+11,1S.de 2 ans de métier 	 185 2.089,00 
Èomniis de moins de 2 ans de métier 	 160 2.069,00 

Important - Depuis le lé; jiiitt 1978 les primes sont portées à 
- VeStes blànches 	50 F par"mois 
- Cuisiniers  	501 par Mois 
- Salissures  	35 F par mois 

N.B. - Nourriture - A tous ces Salaires de base il faut ajouter 
la valeur de la nourriture, soit actuelle- 
ment 369,72 F. 

GRILLE 	SAL.AIRES. AP.PLIÇAig,E Â COMPTER 
DU I èr 'Dnetimnkii:1918 

CATEWRIE« 3 ETOrt.is » 
100 points = 2,039,00 

Cod. Personnel au fixe 
Point à 2.30 

F. 

1>erSOnneratt contact Clientèle 
Pciint à 1:60 	MajdratiOn.  

- PienS 
F 	 F. 

00 2.039,00 2.039,00 305,85 
10 2.062,00 2.055,00 308;25 
15 2.082,50 2.063300 309,45 
20 , 	2.085,0d 2.071,00 310,6 
25 2.096,50 2.019,00 311,85 
30 2.108,00 2.087,00 313,05 
35 2.119,50 2.095,00 314;25 
40 2.131,00 2.101,00 315,45 
45 2.142,50 2.111,00 316,65 
50 2.154,00 2.119,00 317385 
55 2.165,50 2.127,00 319,05 
60 2.177,00 2.135,00 320,25 
65 2.188,50 2.143,00 321,45 
70 2.200,00 2.151,00 322,65 
75 2.211,50 2.159,00 323,85 
80 2.223,00 2.167,00 325,05 
85 2.234,50 2.115,00 326,25 
90 2.246,00 2.183,00 327,45 
95 2.257,(10 2.191,00 328,65 

200 2.269,00 2.199,00 329,85 
220 2.315» 2.231,00 334,65 
260 2.407,00 2.295,00 344,25 
270 2.430,00 2.311,00 346,65 
280 2.453,00 2.321,00 349305 	- 
320 2.545,00 2.391,00 358,65 
330 2.568,00 2.407,00 361,05 
360 2.637,00 2.455,00 368;25 
370 2.660,00 2.471,00 370,65 
375 2.671,50 2.419,90 371,85 
380 2.683,00 2.487,00 373,05 
400 2.729,00 2.519,00 377,85 
450 2.844,00 2.599,00 389,85 

N.B. -- Nourriture - A tous ces Salaires de base il faut ajouter 
la valeur de la nourriture, soit actuelle- 
ment : 369,72 F. 
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GRILLE DE SALAIRES .APPLICABLE À COMPTER 
DU 1" DECEMDRE 1978 

CATÉGORIE «4 ÉTOILES » 

Coef. 

100 points 

Personnel au fixe 
Point à 2.10 

F. 

2.039;00 

Personnel au contact ellentéle 
Point à 1.70 	Majoration 

Piens 15410 
F. 	 F. 

100 2.039,00 2.039,00 305,85 
110 2.066,00 2056,00 308,40 
115 2.079,50 2.064,50 309,67 
120 2.093,00 2.013,00 310,95 
125 2.106,50 2.081,50 312,22 
130 2.120,00 2.090,00 313,50 
135 2.133,50 2.098,50 314,7'7 
140 2.147,00 2.107,00 316,05 
145 2.160,50 2.115,50 317;32 
150 2.174,00 2.124,00 318,60 
155 2.187,50 2.132,50 319,87 
160 1201,00 2.141,00 321,15 
165 2.214,50 2.149;50 322;42' 
170 2.228,00 2:151,00 323,70 
175 2.241,50 1166;50 324,97 
180 2.255,00 2.175,00 326,25 
185 2.268,50 2.183,50 327;52 
190 2.282,00 2.192,00 328,80 
195 2.295,50 2,200,50 .33037 
200 2.309,00  2.209,00 331,35 
220 2,363,00 2.243,00 336,45 
260 2.512,00 2.311;00 346,65 
270 2.498,00 2328;00 349;20 
280 2.525,00 2.345;00 - 351,15 
320 2.633,00 2.413;00 	'! , 361;95"• 
330 2.660,00 2.430,00 - 364,0 
360 2.741;00 2.481,00 372,15 
370 2.768,00 2.498;00 314,70 
375 2.181;50 2.506450 375,97 
380 2.795,00 2.515;00 377a5 
400 2.849,00 2.549,00 382435 
450 2.984,00 2.634,00 395,10 

N.B. - Nourriture - A tous ces salaires de base il faut ajouter 
la valeur de la nourriture, soit actuelle- 
ment : 369,72 F. 

BARÊME CUISINE APPLICABLE n.  COMPTER DU fr bECEIVII3RE 1978 

CATÉGORIES « 4 ÉTOILES »& « 3 ÉTOILES » 

Emplois 

Chef de cuisine ayant sous ses 
ordres : 

- de 20 à 39 personnes 	 
- de 10 à 19 personnes 	 

Coef. 

460 
400 

Etolies 	4 Étoiles 
Point à 	Point à 

3.15 	3.80 

de gré à gré 
de gré à gré 

- moins de 10 personnes 345 2.8l0,15 2.970,00 

Sous-Chef de cuisine 	 330 2.763,50 2.913,00 

Pâtissier seul, chef de partie, sau- 
cier 	  270 2.574,50 2.685,00 

Chef de cuisine travaillant seul : 
- Hôtels 4 Étoiles 	 280 2.723,00 
- Hôtels 3 Étoilés 	 270 2.574,50 

Cuisinier travaillant seul sous 
l'autorité d'un patron assurant 
effectivement le travail normal 
d'un chef de cuisine : 

- Flôtels 4 Étoiles . 
- Hôtels 3 Étoiles 	 

Chef de cantine 	 

Communard. 	  

Contrais cle -nits de 3 ans de mé- 
tier 	. 	.. 	. 	. 	. 	. .. 	. 	. 	... 
Con- uis de plis ..e 2 ans de mé 
tier . 	. 	. 	...... 	. 	. 	. 	... 
Commis d 	

. 	. . 
.e de 	'de 2 ans de mé- 

tier 	  

	

 	320 

275 
265 

220 

210 

185 

160 

2.558,75 

2772,00 
2.417,00 

Point à 
2.25 

2.385,50 

2.230,25 

2.174,00 

2.704,00 

2,875,00 
2.495,00 

Point à 
2M 

2.308,50 

2.247,25 

2.186,25 

Primes de salissures et de blanchissage : 
Important - A compter du le' juin 1978, ces primes sont de ; 

- Vestes blarlehes  	 60 F par 'bois 
- Cùisiniers 	 60 F par Mois 
- Salissures 	 50 F par mois 

N.13. --- Nourriture - A touS ces salaires de base il faut ajouter 
la valeur de là nourrit ire, soit actuelle- 
ment : 369,72 P. 

Coef . 	ati fixe - 	au poprtieilte 

F.::" F. 
100 2,039,00 2.089;00 
110 2.124,00 2.109,00 
115 2.141,50 2.119,00 
120 
125 

2.159,00 
2.176,50 22.11 32991°  

130 2.194,00 2.149,00 
135 2.211,50 2.159,00 
140 2.229,00 2.169,00 
145 2.246,50 2.179,00 
150 2.264,00 2.189,00 
155 2.281,50 2.199,00  
160 2.299,00 2.209,00 
165 
170 

2.31650  
2.334,00 

2.219,00 
2.229,00 

175 2.351,50 2.239,00 
180 2.369,00 2.249,00 
185 2.386,50 2.259,00 
190 2.404,00 2.269,00 
195 2.421;50 2.279,00 
200 2.439,00 2.289,00 
220 2,509,00 2.329,00 
260 2.649,00 2.409,00 
270 2.429,00 
280 22.761199,00W  2.449,00 
320 2,859,00 2.529,00 
330 2,894,00 2.549,00' 
360 2.990,00 2.609,00 
370 2.995,00 
375 3.C51,30 

22;6199:000o 

380 T.C69,00 2.649,00 
400 3.139,00 2.689,00 

GRILLE DE SALAIRES APPLICABLE I, COMPTER 
DU 1c DECEMBRE 1918 

Hô'rt?t.s « 4 Êtoit.IS LuXt? 
100 ',Oints = 2.089,00 

Per.tonnel 	PérSotthel 

Poirtr. à 3.50 	ebill't Ï.60 

Point à 4.65 

210 	2.600,50 

• Poini à 3.30 
185 	2.386,00 
160 	2.299,00 

Nal - NotirrIture - A tous ces salaires de base il kilt ajouter 
la valeur de la nourriture, soit actuelle-
ment :369,72 P. 

460 gré à gré 
400 gré à gré 
345 3.228,25 
330 3.158,50 
300 3.019,00 
280 2.926,00 
270 2:879,50 
260 2.833,00 
220 2.647,00 
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TRAVAIL DE NUIT 
Pour les salariés effectuant d'une façon 'permanente un travail 

de nuit, le salaire sera majoré de 10 % par rapport au mênie'eniploi 
effectué le jour. 

11. - A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité exceptionnelle de 
5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes So-
ciaux. 

111. -11 est rappelé Cue la rémunération totale acquise par le sala.; 
rié à l'occasiOn du travail et le nombre d'heures dé travail aecotn-
plies ddivent être intégralement déclarés aux Organismes SOciaux. 

INFORMATIONS 

La semaine en PrirCipaitté. 

Le 10è Fe.stival international des Arts de Monte:Carlo. 
Le samedi 6, à 20 h. 30 et lé'dimanche 7, à 15 heures, Salle Gar- 

nier, 
les Galas Eurothéâtre présentent 

Micheline Dax 
et JacqueS Ardouin et Bernard Baurônne, de l'Odéon-théâtre 

de France, 
datis Madame Sans-Gêné, de Victorkn SardOu et Emjle Mo 

reau,  
avec Claude DarvY, Catherine Guiddrii; Ony OraVis, Jean Puy- 

berneau, Sacques-Francoii Zeller et les 25 cpmédienS de là distribu 
tion pariSierine. 

Mise en scène de Jacques Ardbuin. 

* * 

L'ensemble mUsical Gen Verde 

le mardi 9, à 17 heures ; le mercredi 10, à 21 heures, dans le 'Hall 
du Centenaire. 

Pour la matinée du 9, l'entrée sera gratuite pour les enfants, pa-
yante pour les adultes. La recette ira au Comité National Monégas-
que pour l'Année internationale de l'Enfant, que préside S.AS. la 
Princesse Caroline. 

Gen Verde est composé de 19 jeunes filles de 14 nationalités dif-
férentes qui expriment, par la musique, le chant et là danse, les 
problèmes du monde, ses Souffrances et ses joies,.avec talent, en-
thousiasme et sensibilité, Son spectacle n'est pas seulement une su-
perbe dérnonstfation de folklore à l'éChelle planétaire. 11 porte aussi 
en lui une sorte de message évangélique, l'espérance d'une vie -nou-
velle, la certitude que l'humanité, toutes racés confondues, eSt pro-
fondément UNE dans ses diversités. 

* 
* * 

Les conférences 

Fondation Prince Pierre de Monaco 
Musée Océanographique 
Les samedis 6 et 13 janvier Les sources de la Raine Eterrielle, 

par René Percheron, ancien chargé de Mission des Musées de Fran-
ce, avec projections 

le 6, René Pereheron évoqtiera la Rome des CéSars et le 13, le 
prernierpriniemp.s chrétien. 

Le jeudi 11, Cormai.ssance des Pays la France, avec filMs. 

Scille Garnier 
le Jundl 8, à l'oceasida dtieentenaire de la Salle 'Garnier. les 

grandes haires de Popéia de Monta-Carlo, par •Pierre Ça§tellan, 
Producteur à. Radio-Prance, avec illustratiOnS teusiCales. , 

A noter que leS conférénees de la Fondation 'Prince Pierre de 
Monace. dornmendent à 17 heures, aussi bien Salle Garnier qu'au 
Musée Océanographique. 

Associalion dé Préhistoire et de Spéléologie de Money) 
le jeudi 11, à 21 heures, au Musée d'AnthroPologie, strudure 

plissée, lat Râyrnond Bergarno. 

Les projections de filins au Musée Océanôgraphiqùe 

JuSqu'an mardi 9 inclus r l'hiver des castors 
à partir du mercredi 10 : cès'itrcitoyeleg machinespldWantes. 

A l'occasion du crituirsdelaC'oriïéderation Mortdialéocinetsr lél tni-..  
. 

viiés SubaqualiqueS, (dit °4 at1 janvier au Centre de René 
d'Ostende). 	 Ministre d F,tat 

teenatiôneles  de l
'avenue

. 	
S.L. M. le 	

„e donnera'une réeeption, le samedi 6, a 19 heures, eus les Salons  
1' hôtel Hermitage. 

Le samedi 13, de 14 à 19 haires, au Centre de Rencontres Inter-
nationales, Tablé ronde des clubs de supporters. 

Les sports 

Au 1,1onte-Carlo Golf-Club 
le dimanche 7, les Prix Bus-Stableford (18 trous) ; 
le dimanche 14, les Prix M. Pastor - 4b.rh.b. Medal (18 trous). 

Au comPlexe Sportif. de Fontvieille 
le jeudi II, Monaco-URSS en Coupe d'Europe des Nations de 

tennis ; 
le samedi l3, 'à 20 h. 30, MOnacd-LiMoges en Championnat de 

France Division Nationale I de Basket Ball. 

Au Môme-Carlo Country-Club 
du , wndredi . 12 au dinianche 14, Championnat Miernational 

de SqUeSh de MOnaco - Coupe Challenge de SAS, le Prince 
Rainier HL 
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Monte-Carlo by-night 

Au Cabaret du Casino 
Tous les soirs, dîner dansant à 21 h, spectacle à 22 h 30. 
Jusqu'au jeudi Il, 
José-Luis Moreno, dans son show étonnant dé ventriloquie 
et Tchenguiz, nutnérod'équilibre de sabres et de poignards. 
Du vendredi 12 au jeudi 25, 
les Machucambos 
et Jan Madd and Partner. 
En permanence : 
Les Monté-Carlo Dancers, Aimé Barelli et son grand orchestre 

avec Minouche Barelli et les Youngsters Ircorporated. 
Au Folie Russe du Loew.s•Mortte-Carlo 
tous les soirs, sauf le lundi, dîner-dansant-speetacle avec 
le show Folie Night Peijer 
qui vous propose 
le jongleur gert Garden, 
le comique... 'un classique du genre... Mac Ronay, 
les New Dollies, cyclistes'acrObatiqueS (et de eitertie). 
Claudette Walker, Jenny Schwartz, ChriSilan Dorfer et les Do= 

riss Dancers, 
Norman Maine et son orchestre. 

Le montant des prix sera le même qu'en 1978 : 187.500 dollars. 

S'il est prématuré d'étâblir, dès 'à présent, là liste des jOitents, 
M. Nom cor Sidére tôuiefôiS çôrtime certaine la.  PartiCiPation de 
Borg, Vilas, NastaSe, Gertilait us et autres Rainirez ! 

En guise de concluSiOn à sa conférence de presse M. Noat a posé 
la question suivante 

VemlOir déplacer vers Monte-Carlo joueurs et spectateurs, 
n'est-ce pas une gageure ? » 

Et de repeindre : 
«-de ne lé penSe'pi$i Parce. que le monte-Carlo Country-Club 

bénéficie d'un grand nombre d'atouts : son cadre, la chaleur de son 
accueil, bien sûr, mais aussi et surtout la Place de plus en plus large 
occupée dans !é monde par la Principauté de Monaco grâce aux ef-
forts de S.A.S, le Prince et, sous Sa hante atudrité, du Gouverne-
ment, de la Société des Bains de Mér et de la Direction du TOurisine 
et des Congrès ; gros 'atout également, que le climat d'amitié crée 
autour du Monte-Carlo CoutitrY-Club et dont témoigne la présence, 
à cette réunion, de BjOrti Borg et de Daniel Cornet ». 

Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

•  * * PARQUET GENIERAL 

1979 au Monte-C'arlo Country-Club 

Au cours de sa traditiOnnelle cOnférence de presse de fin d'an- 
née, M. Bernard Noat, Secrétaire général du 	passe en re- 
vue les faits saillants de la saison éeôulée avant de présenter les 
grands événements de la saison prOchaine. 

Il en fui ainsi ic Jeudi 21 déceMbre. M. Noat, auquel s'étaient 
joints le prestigieux champion BjÔrti Borg et Daniel Cornet; Pitsi-
dent de l'Union des Joueurs Professionnels de France, a souligné le 
grand succès populaire de l'édition 78 des:Internationnaux de Mon-
te-Carlo, la parfaite réussite du' ler Tournoi International de Tennis 
Vétérans et l'efficacité des stages orgainiss sous la direction de Mi-
chel Guglielmi, le professeur du Club. 

Ces stages iront d'ailleurs én s'amplifiait l'année prochaine, le 
M.C.C.C. associant à cette entreprise l'expérience, incontestable en 
la matière, de Daniel Cornet. 

Le 2è Tournoi International de Tennis vétérans se déroulera du 
lundi 26 au samedi 31 mars, donc, indépendamment des Internatio-,  
vaux de Monte-Carlo qui commenceront le jeudi 5 avril par une 
épreuve de qualification ouverte à 32 jouturS dont 4 entreront danS 
le tableau final. Ce tableau comportera 32 joueurs, les 4 qualifiés, 2 
choisis par les organisateurs, 26 inscrits d'Office en fonction de leur 
classement mondial. 

Le premier tour se disputera je lundi 9 avril, les hnitièrnes de fi-
nale se joueront le mercredi 11;  les quaris dé filiale lés jeudi 1:2'et 
vendredi 13, les demi-finales le samedi 14 et la finale le dimanche 
15, jour de Pâques. 

De ce fait, les Internationaux de Monte-Carlo, redeviendront le 
Tournoi de Pâques si cher au coeur des habitués du Monte-Carlo 
Country-Club. 

Les Internationaux 79 feront à nouveau partie dès 8•stottritois 
mondiaux du W.C,T, et constitueront, également, l'un des tottriMis 
les plus importants mis sur pied par la Fédération Internationale de 
Tennis. 

(Exécütion de l'àrtiele .374  • 
du Code de Procédure Pénale). 

Suivant ékploit 'de Me Escaut-Marquet; huissier, 
en date du 13 'décembÉe 1978, enregistré; le norinné 
BAAR jan Williani,.né le 18 novembre 1948 à La 'Ha-
ye (Hollande) de'nationalité h011andaise, sans domici-
le ni résidence connus a été cité à comparaître person-
nellement, devant le Tribtinal Correctionnel dé Mona-
co, le mardi 30 janvier 1979 à 9 heures ditmatin, sous 
la prévention de vol, délit prévu et puni par les articles 
309 et 325 du Code Pénal. 

Pour extrait : 
P. le Procureur Général, 

le Substitut Général 
Ariane PICCO-MARGOS'SIAN 

(Exécution de l'art. 374 
du Code de Procédure Pénale) 

Suivant explôit :de Me Boisson-Boissière, huissier, 
en date du 18 décembre 1978 enregistré, le nommé 
BREGA Henri, né le 6 octobre 1955 à Nice, de natio- 



nalité française, sans domicile ni résidence connus a 
été cité à comparaître personnellement devant le Tri-
bunal Correctionnel de MonaCo le mardi 30 janvier 
1979 à 9 heures du matin, sous la prévention d'émis-
sion de cheque sans Provision, délit prévu et pian par 
l'article 331 du Code Pénal. 

Pour extrait : 
P. le Procyreur Général, 

le Substitut Général 
Ariane PICCO-MARGOSSIÀN 

GREFFÉ GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

Les créanCiers . de 	liquidation de biens de la 
S.A.M. ETAHLISSEMENT VIALE-DUBOIS, sont 
avisés du dépôt au.Greffe Général, de l'état des créan-
ces. 

Il est rappelé qu'aux ternies de Partiele 470 dir 
de de Commerce; que dans lei 15 jourS de Publiça 
tion au « Journal de Mônaco »,, le débiteur, airigi'qtre 
tout créancier est recevable, .ruênte:Par Mandataire, à 
formnler des réclarnatfons contre l'état dèS créances. 

La réclamation est faite par déclaration au Greffe 
Général ou par lettre recommandée avec deMande 
d'avis de réception. 

Le Greffier en Chef en fait mention sur l'état des 
créances. 

Monaco, le 26 décembre 1978. 
Le Greffier en Chef 

J. ARMITA. 

EXTRAIT 

Les créanciers oppoSants du sieur Guy STORR 
sont invités à se réunir au Palais de Justice, à Monaco, 
le mercredi 17 janvier 1979 à 15 heures aux fins de se,  
régler amiablement sur la distribution de la somme de 
15.012 frs 15 représentant le produit net de la vente 
aux enchères publiques du mobilierdu sieur STORR. 

Monaco, le 26 décenribre 1978. 
Le Greffier en Chef 

J. ARM1TA. 
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EXTRAIT 

Du Greffe 'du Tribunal de Commerce de Marseille 
nous parvient lé texte suivant ; avec prière d'insérer 

« Par jugement du 13 décembre 1978, le Tribunal 
de Commerce de Marseille, a prononcé la liquidation 
des biens de la S.A. . V.S. - MATERIEL D'EQUIPE-
MENT POUR LES INDUSTRIES ALIMENTAIRES 
ET DIVERSES ; siège social ; 33, avenue du Maine 
75015 - Paris - autres établissements : 109, avenue des 
Chutes Lavie, Marseille ; 3, avenue Jeanne Marlin 
06300 Nice ; Palais de la Scala, Monte-Carlo, avec 
communauté de masse active et passive et en extension 
de la liquidation de biens de la SARL VIDAL GRAN-
DES CUISINES - APPAREILS DE CHAUFFAGE, 
CUISINE, FROID MÉCANIQUE ete,:., siège so-  
cial 109, chemin des Chutés Lavie, Marseille ; 

RC Sté S.V.S. B 313 850 539 Paris 
RC Sté VIDAL 75 B 374 - Marseille 
Syndic : Me Bellot, 22, Cours Pierre Puget, Mar-

seille be 
Signé illisible. 
Pour extrait certifié conforme. 
Monaco, le 27 décembre 1978. 

Le Greffier en Chef 
J. ARMITA. 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le.  
Juge CommisSaire désigné par jugement du 7 juillet 
1978, ayant constaté la cessation des paieMents de la 
SQCIETE INDUSTRIELLE MONEGASQUE DE 
TRICOTAGE, a autorisé le syndic a faire procéder à 
la vente des titres nantis au profit de ta Société MAR-
SEILLAISE DE CRÉDIT; le produit net de cette ven-
te devant revenir à ladite société en déduction de sa 
créance privilégiée 

Monaco, le 27 décembre 1978. 

Le Greffier en Chef : 
J . ARKIITA. 
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Étude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Notaire 

26, Avenue de la CoSta - Monte-Carlo 

RESILIATION DE CONTRAT DE GERANCE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Crovetto, »nétaire sous-
signé, le 29 décembre 1978, la gérance qui avait été 
consentie par Madame Simone OCCELLL éPouse de 
Monsieur Dante PASTOR, demeurant' à Monte-
Carlo, 8 rue'des Géraniums à Monsieur Bernard LE 
PECHEUR, demeurant à Monaco-Ville, 37, rue Bas-
se, pour une durée de 3 années, à compter du 22 mars 
1977 et concernant le fonds de commerce dénommé 
« TROUVAILLES » exploité, 37, rue Basse'à Motta= 
co-Ville a été résiliée par anticipation à compter du 
31 décembre 1978. 

Oppositions s'il y a lieu du chef de Monsieur LE 
PECHEUR, en l'Etude de Me  Crovetto, Notaire dans 
les dixjours de la deuxièrhe insertion. 

Monaco, le 5 janvier 1979. 
Sikné L .-C. CÉOVErro 

Étude de Me  PaugLonis AUREGL1A 
Notaire 

2, boulevard des Motilins -•Monte-Carlo 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte aux minutes du notaire sous-
signé du 20 décembre 1978, M. André Carina syndic-
liquidateur des biens de Mme Victorine LARTIGAU 
née SCARLOT, dûment autorisé, a cédé: à M. Gabriel 
SASSARD et Mme Colette BILLI5D-MOREL, de-
meurant tous deux à Monte-Carlo, « Le Continen-
tal », un fonds de commerce de Bar.-Tabacs, connu 
sous le nom de « Le Trocadéro », sis à Monte-Carlo, 
47, avenue de. Grande-Bretagne. 

Oppositions, s'il y a lieu, entre les mains du syn-
dic, 11, boulevard Albert ler  à Monaco, dépositaire du 
priX de cession, dans les dixjours de la présente inser-
tion. 

Monaco, le 5 janvier 1979, 
Signé Pb-L. AUREGLIÀ.  

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel néllandô de Castro - Monaco 

« SOCIETE DE PARTICIPATION 
ET DE PROMOTION 

IMIVIOBILIERE E.M.P.E. S.A. » 
(sociétéanonyme monégasque) 

Confôrmérnent aux dispositions de l'Ordonnance-
Loi numéro 340 sur les sociétés par actions, il est don-
né avis que les expéditions des actes ci-après 

1°) Statuts dé la Société anonyme monégasque dé-
nommée « SOCIE'TE DE PARTICIPATION ET DE 
PROMOTION IMMOBILIERE E.M.P.E. S.A. », 
au capital de 250.000 francs' et avec siège social mune-
ro 6, Lacets Saint-Léon, à Monte-Carlo, reçus, en 
brevet, les 14 septembre 1976, 6 février 1978 et 20 oc-
tobre 1978, par Me Rey, notaire soussigné, et déposés 
au rang de ses minutes, par acte du 22 décembre 1978. 

2°) Déclaration de souscription ét de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu par le 
notaire soussigné, le 22 décembre 1978. 

3°) Délibération de l'Assemblée Générale Consti-
tutiVe; tétine, le 22 décenitiré 1978, et déposées avec 
les pièces , annexes au rang des minutes du"notaire 
soussigné, par acte du même jour (22 'décembre 1978), 

Ont été déposées le 5 janvier 1979 au Greffe Gé-
néral des Tribunaux de la Principauté de Mônaco. 

Monaco, le 5 janvier 1979: 
Signé : J.-C. REY. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« E.N•E•R. S.A. » 
(société anonyme monégasque) 

Conformément aux dispositiôàs de l'Ordonnande-
Loi numéro 340 sur les sociétés par actions, il est don-
né avis que les expéditions des actes ci-après 

1°) Statuts de la Société anonyme monégasque dé 
nommée « E.N.E.R. S,A, », au capital de 250.000 
francs et avec siège social numéro 26, bOulevard des 
Moulins, à Monte-Carlo, reçus; en brevet, les 6 août 
1976, 6 février et 20 oètobre 1978, par Me Rey, notaire 
soussigné, et déposés au rang de ses minutes, par acte 
du 22 décembre 1978. 
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— Aux termes de 3 ailes reçus, en brevet, les 
14 septembre 1976, 6 février 1918 et 20 octobre 1978, 
par Me Jean-Charles Rey,.doeteur en droit, notaire à 
Monaco, il a été établi, air si qu'il suit, les statuts 
d'une société anonYme Monégasque 

STATUTS 

2°) Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par la fondatriee, "suivant acte reçu par le 
notaire soussigné, le 22 décembre 1978. 

3°) Délibération de l'Assemblée Génh.ale Consti-
tutive, tenue, le 22 décenibre 1978, et déposée avec les 
pièces annexes au rang des minutes du notaire roussi-
gné, par acte dumême jour (22 décembre 1918), 

Ont été dépossées le ".5 janvier 1979 au Greffe Gé-
néral des Tribunatix de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 5 janvier 1979. 
Signé : J.-C. REY. 

AVIS I'INANClet 

SOCIPÉTÉ, DE. BANQUE 
ET D'INVESTISSEMENTS 

« SOBI 
Siège social : 26, boulevard d'Italie -Monte-Carlo 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, entre les propriétaires des actions ci 

après créées et de celles qui pourront l'être par la sui-
te, une société anonyme,  monégasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts. 

Cette société prend là &nornination de « SO-
CIÉTÉ IMMOBILIÈRE PARTICIPATION ET 
DE PROMOTION ». 

ART. 2. 
Le siège de la société est fixé à Monaco. 
Il .pourra être transféré en tout endroit de Ig Prin 

cipatné, sur simple'décision du 'Conseil d'AdiiiiiiiStra-
fion, après agrément du nouveau siège par le Gouver- 

Là situation comptable arrêtée au 10 novernbre 
1978 fait ressortir les éléinents suivants 
— Total du Bilan . . . , 	• 	F. 748./02.182,82 

Total du. Portefeuille (effets et 
prélèvements d'office) . • 	. F. 722.310.770;44 

— Dépôts à terme de la clientèle 
et Provisions pour Primes 
d'épargne 	  F. 36/.940.652 22 
Le prochain Avis Financier paraîtra au « Journal 

de Monaco » du vendredi 2 février 1979. 
Société de Banque et d'Investissements. 

rn neent Princier. 

Étude de Me  Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE 
DE PARTICIPATION 

ET DE PROMOTION » 
au capital de 250.000 francs 

(société anonyme monégasqlie) 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n °340 du 
11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d'État de la Prin 
cipauté de Monaco, en date du 7 novembre'1978, 

ART. 3. 
La société a pôur objet, à Monaco et à l'étranger, 

l'apport de son concours technique, juridique et fi 
nancier à tous projets de travaux de construction ou 
de réalisation technique, industrielle ou commerciale. 

En, eonséquence, la société pourra notamment 
fournir des prestations de services sous quelque forme 
que ce soit à toute personne physique ou morale, so-
ciété, association, groupement, entreprise publique ou 
privée ayant pour objet la prospection, l'étude et la 
réalisation desdits projets. 

A cet effet, la société pourra notainment prendre 
toute participation à l'aide exclusivement de ses fonds 
propres, sous quelque forme que ce sôit, dans foute 
entreprise oti Société existante ou en' formation se rat-
tachant directement à son objet social, procéder à 
l'acquisition` de tous titres, parts, actions, obligations, 
valeurs mobilières quelconques par voie de participa-
tion, d'apport, d'échange' des prises ferines'ou d'éP-
tions d'achat, ainsi qu'a là venté deSditS titra ou va-
leurs mobilières : elle pourra de même effectuer toutes 
opérations d'emprunt, avec ou sans garantie en toutes 
monnaies. 

La société-pourra, en outre, procéder à toutes dl)e-
rations financières, commerciales, mobilières- ou 'im-
mobilières, constituer toute Société ou Entreprise in-
dustrielle, commerciale, financière, mobilière ou mi 
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mobilière monégasque ou étrangère se rattachant di-
rectement à l'objet social. 

La société pourra acquérir, vendre, échanger, 
louer tous bienS de nature immàbilière ou mobilière, 
ou toutes actions ou parts de Société Imniobilière 
donnant ou non vocation à l'attribution en toute 
propriété ou en jouissance de biens immobiliers quelle 
que soit leur affectation. 

Enfin, la société aura plus généralement la possibi-
lité d'effectuer toutes opératiOns se rattachant directe 
ment à l'objet social ci-dessus défini ou pouvant en 
permettre la réalisation. 

ARt.4. 
La durée de la société est fixée à quatre-Vingt-dix-

neuf années. 

ART. 5. 
Le capital sccial est fixé à la sOtnnie de DEUX 

CENT CINQUANTE MILLE FRANCS, diVisé 
VINGT-CINQ MILLE ACTIONS de DIX FRANCS 
chacune de valeur nominale, toutes à souscrire en nu 
méraire et à libérer intégralement à souscription. 

ART. 6. . 
Les actions sont nominatives Ou au porteur, au 

choix de l'actièrmairé, à la côndition; daece dernier 
cas, de satisfaire aux dispositions légales en Vigueur 
relatives à cette l'Orme de titré. 

Les titres d'actions sont extraitS'd'nn 	â loti= 
ches, revêtus d'un nui-net-ci d'ordre, fràPpés dit timbre 
de la société et munis de la signahire de deux adminis-
trateurs. L'une de ces deux signatures peut être impri-
mée ou apposée au moyen d'une griffé. 

La cession des actions au portenr s'dpère par la 
simple tradition dtt titre. 

Celle des titres nominatifs a lieu par des déclara-
tions de transfert et d'acceptation de transfert, signées 
par le cédant et le cessionnaire ou le mandataire et 
inscrites sur les registres de la société. 

La société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un Officier Public. 

Les dividendes de toute action nominative ou au 
porteur sont valablement payés au porteur du titre, 
s'il s'agit d'un titre nominatif non Muni de coupon, 
ou au porteur du coupon. 

Tout dividende, qui n'est pas réclamé dans les cinq 
ans de son exigibilité, est prescrit au profit de la socié 
té. 

ART. 7. 
La possession d'une action einporte de plein droit, 

adhésion aux statuts de la.société et, soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'AdminiStration et 
des assemblées générales. Les droits et Obligations at'-  

tachés à l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque actiôn'donne droit &une part proPortiOn-
nelledariS la propriété dê`l'actif social et die participe 
auX bénéfices sociaux dans la proportion indiquée ci-
après. 

Les actions sont indivisibles et la société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire Pote chaque aCtion. 

Tous les copropriétaires indivis. d'une action ou 
tous les ayants &bit à n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de se faire 
représenter auprès de la société par une seule et même 
personne. 

Les représentants otu créanciers d'Un actionnaire 
ne peuVent, souS'auctin prétexte, provoquer l'apposi-
tion des scellés sur les biens.  et• Vâleurs de la société; ni 
en demander le partage>ou la licitation. Ils sont tenus 
de s'en rapporter aux inventaires' sociaux et aux déli-
bérations de Passerriblée générale. 

ART. 8. 
La société est administrée par un Conseil compoSe 

de deux membres au moins et sept au pluS, pris 'Janin 
les actionnaires et nommés par l'assemblée générale. 

ART. 9. 
Les administrateurs dbiverit'être prépriétaires cha-

cun de une aetion. 

ART. IO. 
La durée des fonctions des administrateurs est de 

six années. 
Le premier Conseil restera en fonctions juSqu'à 

l'assemblée générale ordinaire qui se réunira pour sta-
tuer sur les comptes du sixième exercice et qui renou 
vellera le Conseil en entier pciur une nouvelle période 
de six ans. 

Il en sera de même ultérieurernent. 
Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 11. 
Le Conseil d'Administration aura les pouvoirs les 

plus étendus, sans limitation ni réserve, pouf agir au 
nom de la société et faire toutes les opérations relati 
ves à son objet. 

Le Conseil peut déléguer les pOuvoirs,qu'll. jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, Pour l'admi-
nistration courante de la sociétégt pour l'exéeution • 
des déciSions.du Conseil d'AdMinistration. 

Tous les actes engageant la société, autorisés Pai' le 
Conseil, ainsi que le retrait des fonds et vàleufs,, les 
màndâts sur les banquiers, débiteurs dépositaireS et 
les souscriptions, avals, acceptations, endos ou ace 
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quits d'effets de commerce, doivent porter la signatu-
re de deux administrateurs;  dont celle du Président du 
Conseil d'Administration, à moins d'une délégation 
de pouvoirs, par le Conseil d'Administration, :à un ad 
miniStrateur, un directeur du tout autre Mandataire. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale nomme un ou deux com-

missaires aux comptes, conformément à la Loi nurrié-
ro 408, du vingt janvier ri-Id .:neuf-cent-quarante-cinq. 

ART. 13. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée gé 

nérale, dans les six mois qui suivent la date de la elôtu-
re de l'exercice, Par avis inséré dans le « Journal dé 
Monaco » quinze jours avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier lès Sta-
tuts; l'assemblée enéfà,le extraôrdiriaire sera convo 
quée de la même façon et au délai de quinze jours au 
moins. 

Dans le cas ou toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation 'préalable. 

ART: 14. 
Les décisions des assemblées sont consignées sur 

un registre spécial, signé par les membres du Bureau. 

ART. 15. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 

les questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 16. 
L'année sociale commence le premier janvier et fi-

nit le trente-et-un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprendra la 

période écoulée du jour de la constitution définitive 
jusqu'au trente-et-un décérnbre mil-neu f-cen t-
soixante-dix-sept. 

ART. 17. 
Tous produits annuels, réalisés par là société, dé-

duction faite des frais d'exploitation, des frais géné-
raux ou d'adininiStration, y compris tous amortisse-
ments normaux de l'actif et toutes provisions pour ris-
ques commerciaux, constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti 
cinq pour cent pôur constituer un fonds de réserve 

ordinaire qui cessera d'être ôbligatoire lorsqu'il aura 
atteint une somme égale au dixième du capital social; 

le solde, à la dispoSitiOn 	PasSeinblée générale, 
laquelle, sur la proposition du COnSeil d'Adininistra-
tion, pourra l'affecter, soit à rattributiOn d'un tantiè- 

me aux administrateurs, d'un dividende aux actions, 
soit à la constitution d'un fonds d'amortissement 
supplémentaire ou de réserves spéciales, soit le repor-
ter à nouveau, en totalité ou en partie. 

ART. 18. 
En cas de perte des trois-quarts du capital social, 

les adMinistrateurs ou, à défaut, le ou les comrhiSsai-
res aux comptes, sont tenus de provoquer la réunion 
d'une assemblée générale extraordinaire, à l'effet de 
se pronôneer sur la question de savoir s'il y a: lieu de 
dissoudre la société. 

La décision .de l'assemblée est, dans tous les cas, 
rendue publique. 

ART. 19. 
A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'assemblée générale règle, sur la Pibpôsi-
tion du Conseil d'AdministratiOn, le,mode de liquida-
tion et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle 
détermine les pouVoirs. 

La nomination des liquidateurs met' fin 'aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de la liquidation* 

Spécialement, l assenibjée générale' rguliéretnent 
constituée conserve pendant la liquidation là -  mêmes 
attfibutionS que durant le cours de la société et elle 
confère, notamment, aux liquidateurs 1°18 pouvoirs 
spéciaux, appronve tes comptes de la liquidatIon et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs; en cas,  d'absence du ou des liquidateurs 
elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, mê-
me à l'amiable, tout l'actif de la société et d'éteindre 
son passif. 

ART. 20. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la société ou de sa liquidation; soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestaticin, tout actidrinai-
re doit faire élection de dornicile à MonaCO et toutes 
assignations et significations sont régulièrenient déli-
vrées à ce domicile. 

Pour le éas, toutefois, où l'actionnaire aurait omis 
de faire élection -de domicile en Principauté, les assi-
gnations et significations seront valablèment faites au 
Parquet de Monsieur le Prociireur Général ptés la 
Cour d'Appel de Monaco. • 
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ART. 21. 
La présente société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
que les présents statuts auront été approuvés et la 

société autorisée par Arrêté de Son Excellence Mon-
sieur le Ministre d'État de la Principetté dé Monaco, 
et le tout publié dans le « Journal de Monaco », 

et que toutes les formalités légales et administrati-
ves auront été remplies. 

ART. 22. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de la pré-
sente société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

— Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence Mon- 

sieur le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 7 novembre 1978. 

III. — Les brevets originaux desdits statuts, :por
tant mention de leur approbation et une ampliation

i 
	de 

l'Arrêté Ministériel trantorisatfon précité., (At été dé-
posés au rang des minutes du notaire suS-nominés  par 
acte du 27 décembre 1978 et un extrait analytique suc-
cinct desdits statuts a été adressé au Département des 
Finances. 

Monaco, le 5 janvier 1979. 
LE FONDATEUR. 

Le Gérant du Journal : CtiARLES MINAZZÔLI. 

455 -AD 
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